
I l 
aurait lieu à date fixe, on «pécule la^lessus. 
Le» auteurs du cumiwt jouent à la baisse. 
(Vifs aplaudiaaements à l'extrême-gauche -
murmure»). 

M. JAURES. — Ils tuent Roehette pour le 
voter. (Mouvements prolongés). 

L'expert Duiour a prouvé que Gaudrion, 
s a , deux jour», a volé aux actionnaires un 
million 400.600 francs. C'était la prix de l'as-
sa—inat. (Sensation). 

Gaudrion était-il seul T Un* démission op
portune permet d'avoir des soupçons sur ce
lui qui l'a donnés st qui était aaaocié à uns 
maison de banque. 

LE ROLE DE M. DUFOUB 
M- Dufour a renoncé a connaître les noms 

de ceux qui avaient joué & la baisse. 
Cet expert indique qu'il n'a pu accepter la 

lettre type que les eoulissiers lui adres
saient et où il était dit qu'ils ne donnaient 
(tes renseignements que « contraints et for
ées ». 

L'expert n'a pas voulu demander ces ren
seignements au nom de la Justice. La chose 
était possible alors, puisque M. le ministre 
de la justice vient de prendre cette mesure. 
(Très bien s. l'extrême gauche.) 

La vérité est que M. Dufour et la justice 
Mit refusé de poursuivre les investigations 
parce qu'on craignait de trouver les noms 
d'hommes appartenant à la police. C'est 
ainsi que la justice devient l'esclave de la t 
police qui l'a servie. 

LA RESPONSABILITE DE M. LEPINE 
Je ne veux pas mettre M. Clemenceau en 

cause, ce n est pas parce qu'il est loin, mais 
parce que sa responsabilité ne suffirait pas 
a couvrir celle de la police. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.) 

Il ne suffira pas à M. Lépine de dire : 
J'ai agi par ordre. Car il y a des ordres 
qu'on ne dçjit pas exécuter. (Applaudisse- j 
ments à l extrême gauche.) 

A-t-il tout ignoré ou a-t-il tout couvert ? I 
H a dû tout ignorer, car, s'il avait été au i 
courant, il aurait instruit le garde des i 
sceaux d'alors. Il n'aurait pas laissé dire i 
a celui-ci qu aucune intervention parlemen
taire ne s'était produite et que tout s'était, 
passé régulièrement. 

M la président du Conseil, homme de) 
gouvernement, n'aurait pas conservé un , 
follaborafeur qui l'aurait ainsi laissé s'en- j 
gager a la légère. (Très bien à l'extrême 
gauche.) ; 

M. le président du Conseil est le contraire . 
de la Galatbée de Virgile : il fuit vers les 
Saules, mais il veut êlre vu. Il se persuade : 
et cherche à persuader aux outres qu'il n'a j 
rien vu. Il se tient en marge des difficultés, j 
Quand il y a quelque chose de malpropre, j 
il en voit trop... C'est ce qui s'est passé pour ' 
les 'liquidations. j 

BRIAND (d'une voix retentissante). — 
Cest une injure. (Mouvement.) 

JAURES. — Il faut que cela cesse; la] 
Chambre doit enfin rechercher les respon
sabilités : les scandales se succèdent. Il est 
temps que les républicains avisent. 

On dira que nou3 recherchons contre le 
préfet de police la revanche de luttes pas
sées. Nous jouons franc jeu. (Mouvements 
divers). La lutte qui se poursuit entre la j 
police et le peuple est chose grave. (Mou
vements divers.) 

II faut que le peuple apprenne à mieux 
organiser son effort et gu'il ne se heurte 
pas dans ses manifestations les plus légi
times à un parti pris de violences. (Applau
dissements à l'extrême gauche.) 

Plus vous voudrez mett-e au service de 
Tordre les (orces de police plus vous aurez 
intérêt à supprimer les tares qui surabon
dent. L'opinion publique s'étonne que des 
sanctions n'aient pas encore été prises con
tre les juges qui ont couvert l'expert tm-
fOttr ef contre la police qui a commis les 
machinations que l'on connaît (Applaudis
sements a l'extrême gauche.) 

TOUT ETAIT CONNU 
Je vais raconter tes faits. Mais laissez 

moi dire que tout cala était connu depuis 
longtemps et c'est aeulement le jour où M. 
Clemenceau s'éloigne de France que la po
lémique s'engage et que l interpellation sur
git. (Applaudissements à gauene. Interrup
tions sur divers bancs.) 

Vif incident 
M. POITOU-DUPLESSY. — M. Clemen

ceau est parti pour ne pas s'expliquer. (Vio
lentes protestations.) 

M. Pichon se lève, frappe à coups de 
poing sur son pupitre, se tourna l'air me
naçant vers l'interrupteur. 

M. SYMIAN, qui est assis tout près du 
banc des ministres, bondit aussi et crie dans 
le bruit pour défendre M. Clemenceau. 

BRIAND continue — On peut faire des 
hypothèses, supposer que le gouvernement 
actuel pour défendre M. Lépine attaquerait 
M. Clemenceau, ou bien au' contraire M. Lé
pine, pour défendre M. Clemenceau. 

Eh bien 1 le gouvernement ne fera ni l'un 
ni l'autre, (Très bien 1 très bien !) 

COMMENT ROCHETTE FUT ARRETE 
Il ne s'agit pas ici de rechercher si Ro

ehette e3t coupable ou non ; c'est l'affaire 
de la justice. II y a deux ans, on reprochait 
au garde des sceaux d'avoir attendu si tard 
pour agir (contre Roehette ou contre d'au
tres financiers. Le joumm de M. Jaurès 
publia plusieurs articles sur ce sujet. Tous 
les jours, le garde des sceaux était saisi de 
réclamations. Mais il ne cessait de recom
mander la plus grande prudence au par
quet Le président du Conseil a diverses 
reprisas avait entretenu le garde des sceaux 
de l'Inquiétude qui se manifestait sur di
vers points de la Franco et la même atti
tude rut gardée jusqu'au 22 mars. 

A ce moment, M. Monier, procureur de la 
république, vint trouver le garde des sceaux 
pour lui dire qu'il était saisi d'une plainte 
qui lui paraissait sérieuse, et qu'il n'y avait 
pas moyen de ne pas donner suite à l'af
faire. 

Le garde des sceaux lui recommanda de 
laisser le juge d instruction aflir dans ta ' 
pleine indépendance. M. le procureur de la J pieuse. Les maisons de coulisse ayant pro-
République lui répondit que la recomman- j 'e?.le, l'expert fut alors placé dans des con
dition était superflue, étant donné le carac- ditions spéciales, n'ayant pas la contrainte 
tère bien connu de M. Herr. P o u r agir ; mais es livres n'ont pas disparu. 

En sorte que le garde des sceaux, il l'af- e ' le juge d'instruction étant commis pour i 
firme sur l'honneur, irmoraif absolument, le >a recherche d'un délit, les experts ont ne- | 
21 au soir, la décision que devait prendre • tuelloment la contrainte qui leur permettra 
le 23 M. Berr. j d'avour tous les renseignements. 

JAURES. — Qui avait renseigné M. Berr ! Le banquier Gaudrion n été pottpaotvt Au : 
sur In plainte de M. Pioliereau ? j cours de la poursuite, il n proféré dos mena-

BRIAND. — Le procureur de la Républi- I ces. Il n'en a pas moins été livré h la justice 
que. pièces en mains. j 1ai l'a flétri de trois ans de prison. 

M. PELLETAN. — Renseigné par la po- ' C'est sur les -iffirmations de cet homme , 
lice. taré, flétri, que M. Jaurès a basé ses accusa- i 

BRIAN'D. — J'indique quel a été le rôle , 'ions. (Très bien I sur divers bancs), 
du garde des sceaux, mis en cause par M 
Jaurès. 

BRIAND. — La question est do savoir al 
M. Yves Durand savait aller chez un ban
anier véreux au devant d'un plaignant fic
tif, et on n'a pas le droit d'apporter un tel 
jugement sans des preuves, surtout quand 
on se trouve en face d'un homme dont tout 
le passé est d'honnêteté, en face de M. Lé
pine, qui est incapable d'une telle bassesse. 

Une autre question se pose : Est-ce que 
tout cela a été fait pour permettre à de han
tes personnalités du Parquet, de la police, 
de là politique de spéculer à la Bourse sur 
la ruine préparée par eux-mêmes. 

Les Journaux l'ont dit. Si vraiment les 
fonctionnaires de la préfecture de police 
avaient pu le faire, ils auraient agi comme 
d'abominables gredins, et devraient être 
châtiés sévèrement. Mais là encore, il fau
drait l'établir. (Interruptions). 

JAURES. — Il est en tout cas établi qtie 
le banquier Gaudrion a joué jusqu'à con
currence d'un million 500.000 francs sur le 
Roehette, jusqu'au 21 mars. (Vive sensa-
ttonV II avait donc la certitude de gagner 
ou il s'exposait à des pertes lourde* s'il 
n'avait été sûr de l'arrestation de Roehette. 
(Applaudissements sur divers bancs a gau
che). 

BBIAND. — Cest le fait des banquiers 
dits véreux de s'exposer à des ovérations de 
ce genre. 

Le parquet a reçu une plainte. Il ne lai 
était pas légalement possible de ne pas la 
transmettre au juge d'instruction. 

Le délit étant constaté, quelle que fût d'ail
leurs l'origine de la procédure, il devait être 
poursuivi. Très tien sur plusieurs bancs. 
Mouvements divers). 

Les investigations n'avaient pas cessé, du 
reste. C'est sur l'ensemble de faits recueillis 
que M. Roehette a été arrêté. Mais aujour-
d'hui, il faut savoir si les accusations portées 
par certains journaux sont exacts ; il faut 
que la vérité soit faite tout entière. (Très 
bien sur divers bancs). 

L'ENQUETE SUR LE COUP DE BOURSE 
A-t-on joué 4 la Bourse dans les condi

tions qui ont été dites Une instruction a 
été ouverte sur ces faits. M. Berr, dans son 
instruction sur es indications mêmes du 
parquet, fait ouvrir une information offi-

Le parquet a reçu la plainte avec les titres 
a l'appui (iO.OOO francs de valeurs! : il avait 
le droit de les transmettre au juge d'instruc
tion, seul maître de la décision. Avant d'ac
cuser ce magistrat, on devrait apporter nu 
moins un commencement de preu es. (Très 
bien.) 

TOUTE LA LUMIERE SERA FAITE 
| Le Préfet de police, ses subordonnés, le 
' Procureur général, le Pr.icureur de la Répu

blique qui ont été mis en c:iu=e, ont le plus 
: vif désir que la lumière soit faite pleine et 

entière, et c'est ausi le désir du Gouverne
ment. 

Vous avez de* raisons de ne pas l'aimej. 
Comment la plainte a-t-elle été provoquée ? j et peut-être, dans les circonstances créas» 

Je ne l'ai appris que ces jours-ci. (Bruit.) 
M. LEPINE A FAIT SON DEVOm 

Le rôle du préfet de police est de recher-

tea, avez-vnus un d-csir plus pressant de ._ 
voir A terre. (Applaudissements au centrs. 
Murmures violents à l'extrême-gauche). 

M. Lépine a rendu h son pays, par son dê-
chex les faits "délictueux et de las déférer à vouement de tous les instants, son courage, 
la Justice. M Lépine, qui était au courant sa probité, les nlus grands services. (Applau
die la situation du parquet, se dit qu'il était dissements sur plusieurs bancs. Interrup-
impossible que parmi tant de victimes de lions sur nlusieurs bancs A gauche). 
Roehette il ne s'en trouvait pas une qui prit ' M. OOLLY. — Vous le couvrez parce que 
la responsabilité de porter plainte. (Excla- c'est votre maître. Il vous tient et il en tient 
mations à l'extrême gauche.; j Men d'autres n'issi. (Applaudissements à 

Le préfet de police, en agissant ainsi, éteit l'extrême-aanche). Protestations sur de nom-
dans son rôle et accomplissait son devoir, breux bancs). 
(Mouvements divers.) | BRIAND :avee un souriraV — Tl est de 

M. Yves Durand, directeur de s n cabinet, I tradition qu'un Préfet de noliee tipnne tmi-
JfcJriâiI lCL e t 1£L t r i D U . 1 1 6 j s'est mis en campagne; on lui a donné lin- , jour* entr-» ses mains son ministre de lTn-

I dication d'une personne qui pourrait rensei- , teneur. (Rires et applaudissements au een-
gner le parquet et qui se prétendait victime tre) mais le ro = =é de M- Lépine est celui 

I l'un brave homme. I! est tout naturel que je 
I refuse de vous livrer son honneur. (Applau-

JAURES a à peine quitté la tribune que 
Briand fait signe au président qu'il veut 
parler. On le voit, en effet, se lever de son 
Banc et se diriger vers la tribune. La Cham-1 
hre en est tout étonnée, car on s'attendait 
à ce que le président du Conseil ne parlât 
qu'après tous les interpellateurs. La curio
sité est grande. M. Briand veut-il brusquer 
le débat par quelque déclaration sensation
nelle T Mais on n'a pas le temps de se poser ! 
des questions, car M. Briand parle. 

BRIAND. — Les paroles que vient de j 
prononcer M. Jaurès sont injurieuses pour 
moi. (Mouvement.) Je tiens à y répondre 
tout de suite. M. Jaurès me reproche d'es
quiver les responsabilités de ma fonction. 
J'ai au contraire toujours affronté les diffi
cultés. Je prends toutes mes responsabili-1 
tés, mais que M. Jaurès, de son cété, prenne : 
les siennes. (Mouvement; applaudissements 
au centre et a gauche.) M. Jaurès est un 
homme probe ; M. Jaurès est un homme 
vertueux, c'est entendu. Mais quelle que 
soit la vertu et quelle que soit la probité de j 
M. Jaurès, il n'abeorbe pas cependant tc#ite ; 
la probité et toute la vertu de ce pays au 
point qu'il n'en reste plus une parcelle pour 
ses contemporains. (Applaudissements et.1 

Hre»-) . . . . ' 
M. Jaurès n'a pas le droit, sans en an-1 

porter la preuve, sur de simples hypothè-j 
ses, de traîner sur la claie des fonctionnai-, 
res'de la police et d'affirmer qu'ils ont faiff 
des faux. (Très bien l Protestations à l'er- f 
trême gauche.) 

Il aurait pu demander au gouvernement 
ce qu'il compte faire pour découvrir la vé-I 
rite : mais, dans son esprit, il n y a pas 
le moindre doute sur ce point que la police 
aurait fabriqué des faux pour perdre un 
homme. 

du financier Roehette. 
Ici, une maladresse et une imprudence. 

Par un excès de zélé, M. Yves Durand se 
rendit chez la personne en question ef là, il 
reçut la pi i".te qui fut ensuite transmise au 
parfuet. S'il n'était pas allé crez la person
ne, un t était bien. (Exclamations.) 

M. THALAMAS. — Sauf les antécédents 
judiciaires du plaignant. (Bruit.) 

BRIAND. — M. Jaurès a dit que la police 
était allée t r o u e r uns plainte et s'était fait 
l'auxiliaire d'un faussaire. J'ai le devoir 

di=sements à gauche et au centre). 
STL Y A DES COUPOLES 

ILS SERONT CHATIES 
j Dans tonte cette affaire, le Gouvernement : 
• a conscience d'avoir fait son devoir. Il re- ! 

ispa la vérité et s'emploiera à faire ; 
j toute la lumière. 
I Une instruction est ouverte qui suffira, ' 

._ j celle-!*, avec tous les pouvoirs désirables. Si 
dire que M. Yves Durand est allé là en ' des fonctionnaires ont spéculé, ils seront ' 
pleine et entière bonne foi. (Très bien sur I Bleues au pilori et châtiés. (Très bien). 
divers bancs. 

Qu'est-ce qui permet à M. Jaurès de dire eiens 
M. LAUCHE. — De même que les politi

que le nréfet de police, M. [.épine 
JAURES. _ Mais c'est votre récit même. 
Comment ? Un policier va chez un finan

cier véreux, qui quelques semaines après 
sera condamné comme escroc, et c'est chez 
lui qu'avec M. Prevet il accepte qu'on passe 

! LA CHAMBRE DOIT ETRE 
CLAIRVOYANTE 

! BRIAND. — D'ici 1A, j'invite la Chambre 
; à ne pas se laisser impressionner par les 

scardales. Elle doit se rendre compte du but 
au nom de M. Piehereau 30.000 francs de j o u o n vfiut ! a conduire. Cette campagne n'est 
valeurs et qu'on truque les livres, et ce po- I I""™ politiquement désintéressée. (Applaudis-
licier est oblicé de démissionner provisoi- ' sements an centre). Vous n'en serez pas les 

dupes et j'espère bien qu'à la fin de cette 
discussion, je trouverai tous les hommes 

licier est obligé de démissionner provisoi
rement T 

Est-ce que ce récit ne justifie pas l'accusa
tion ? (Applaudissements sur divers bancs 
à l'extrême gauche. Agitation prolongée) 

BRIAND : Si vraiment vous aviez trouvé 
cela dans mes paroles, il faudrait plaindre 
la justice si elle devait rendre des arrêts 
avec des preuves pareilles. (Vives interrup
tions à l'extrême gauche). 

JAURES, très excité. — M. Yves Durand 
a dû tout dire au procureur de la Républi
que, et alors c'est un crime de la magistra
ture, ou bien il n'a rien dit, et c'e6t un cri
me d<« la police. (Salve d'applaudissements 
à, l'extrême gauche). 

justes de cette Chambre pour protester avec 
moi. 

Un inc ident 
entre Biwl et l'extrôme-̂ uche 

Sur ces mots, Briand descend de la tri
bune. La plus grande partie de la gauche, le 
centre et une partie de la droite l'applau
dissent. A son banc, il reçoit les félicita
tions de ses collègues ; mais les socialistes, 
tous debout, le huent vigoureusement. 

' « J L J L J f * " — — • 

C'est une tempête de hou l hou ! qui écla
te, dans laquelle il est impossible de sai
sir tes aménités qui sont décochées au pré
sident du ConseiL 

Touché, cependant, par eette révolte, 
Briand se lève, et de son banc ajoute quel
ques mots pour expliquer la phrase qui a 
déchaîné le tumulte : 

BRIAND. — Je voulais dire qu'il y a un 
groupe d'hommes qui voudraient faire croire 
que tous les rouages de l'Etat sont faussés 
que partout il y a désordre, corruption, mais 
qu'il y a tout de même un petit coin die ver
tu intacte, et qu'il est de leur côté. (Applau
dissements sur divers bancs ; bruit à l'ex
trême gauche). 

Pour porter un jugement contre des hom
mes, il manque la preuve. Si l'on a des dou
tes et des soupçons, on n'a pas le droit de 
prononcer des condamnations, à moins de 
se laisser aller à l'unique passion de parti 
on n'a pas le droit, dans le moment pré
sent, de prononcer cette condamnation. (Ap
plaudissements). 

JAURES. — La preuve que nous sommes 
de bonne foi, c'est que nous sommes 13 à 
demander avec vous une enquête parlemen
taire. (Applaudissements sur divers bancs 
à gauchej. 

La séance est suspendue 
M. LEBOUCQ monte à la tribune, mais 

de tous côtés, on réclame une suspension. 
La séance est suspendue. 

Pendant la suspension, on commente vi
vement dans ies couloirs et la salle des pas-
perdus le discours de M. Jaurès et la ripos
te de M. Briand. 

On est d'accord pour reconnaître que M. 
Jaurès n'a rien apporté de nouveau à la tri
bune, mais il fallait s'y attendre ; jamais, 
en semblable occurrence, un orateur n'a dit 
autre chose que ce que l'on connaissait dé
jà. 

Quant à Briand, on commentait beaucoup 
le chaleureux appui qu'il a accordé à M. 
Lépine. Il est d'ailleurs tout à fait certain 
i cette heure que Briand ne perdra pas un 
cheveu dans cette bataille. Il accepte la 
Commission d'enquête, qui sera votée. Cest 
tout ce qui sortira du. débat» 

discours de .f. U'buticq 
Suspendue à 5 h. 5, la séance est reprise 

à (J h. 13., 
M. Leboucrt développe son Interpellation. 
M. LEBOUCQ. — On a reproché aux ré-

publl "mina, dans la dernière campagne, d'ê
tre les lionunes des liquidateurs, prêts à 
couvrir toi^s les scandales. Ils ne veulent 
pas sui>portcr plus longtemps de pareilles 
accusations, et c'est pourquoi il demande 
au gouvernement quelles mesures 11 compte 
îirendre vis-à-vis des magistrats qui au
raient manqué à leur devoir. (Très bien sur 
divers bancs à gauche.) 

Au moment d'intenter des poursuites con
tre Roehette. la question a été posée devant 
1» conseil des ministres. A-t-on consulté le 
ministre des finances au sujet de la réper-
euasabn que l'affaire pourr lit avoir sur le 
sort des Cu.000 petits porteurs ? 

BRIAND. — Il n'a pas été question de 
l'affaire Roehette au conseil des ministres 
avant l'arrestation. C'eût été la confusion 

noirs. 
M. LEBOUCQ refait le récit de l'arresta

tion de Ro.hette. 
M. 1 ,'liereau était un homme perdu de 

dettes, archi-connu. arcM-panné, et le pro
cureur de la République le déj>eint comme 
un homme intéressant, portant un paquet 
de 50.000 francs de valeurs et donnant tout 
ce suilj 2.000 "rancs de constitution. 

On. ne s'est pas demandé d'où venait l'ar
pent. (Très bien à gauche.) On a été obligé 
d« t^p^Bua-; aéBJKS» taoanta, deax faux. 
deux Dordereaux falsifiés. 

Peu de temps après, un expert, nommé 
sur la d mande de M. Roehette, déclara que 
la première opération relatée était certai
nement lictive ; que la seconde était égale
ment une opération fictive. 

Ce rapport de M. Julia est du 12 octobre 
1909. 

Que fait le juge d'instruction Berr? n re-
fusp "a poursuivre. 

COLLY — Et c'est ce que le président 
du Conseil appelle un honnête homme. Vous 
n'êtes pas difficile. (Bruit.f 

M. LEBOUCQ. — C'est dans ces condi
tions qu'on étrangle un homme qui avait 
dix millions dans son coffre-fort et trente 
millions de titres, semant la ruine dans la 
petite épargne. N'est-ce pas une forfaiture? 
(Applaudissements à gauche.) 

BRIAND. — Vous ne dites pas que cette 
ordonnance avait été confirmée par la 
chambre des mises en accusation. 

M. LEBOUCQ. — Cotte confirmation ne 
me convainrt pa3. (Mouvements divers.) 

Violent incident 
LA FAILLITE DU CREDIT MINIER 

M. LEBOUCQ. — On sait dans quelles 
conditions avait été prononcée la faillite du 
Crédit Minier : le premier syndic, M. Fau
con, le if9 avril déclara qu'il ne pouvait pas 
conclure h la faillite 

Le procureur fit appeler un nouveau syn
dic, M. Vacher, et lui demanda de conclure 
à la faillite, ce qui fut fait dans des condi
tions scandaleuses. On sait qu'il a été dis
tribué deux dividendes de 50 % chacun. 
(Exclamations.) 

BRIAND. — Il y vi là une accusation 
grave qu'il faudrait appuyer par des preu
ves avant de passer à d'autres exercices. 
(Très bien !) 

II n'est pa3 possible que la tribune de
vienne ainsi une claie sur laquelle on peutj 
traîner tout le monde. (Violentes protesta

tions & l'extrême gauche 
longés.) 

M. LKBOUCQ. — Je ne permettrai à per
sonne quelque haut placé qu'il soit, da 
m'injurier. (Bravos et vifs applaudisse
ments à l'extrême gauche. Agitation.) 

M. DELAHAYE. — Mais donnez des preu
ves, donnez des noms, qu'on en finisse 1 

M. LEBOUCQ. — La commission d'en
quête trouvera les preuves. (Bruit.) 

Intervention 
de M. Barthou 

M. BARTHOU se lève à son banc. — Je 
fais appel à la courtoisie et à la bonne foi 
de l'orateur. 

Vous avez porté contre le procureur gé
néral et les magistrats, M. Leboucq, uns 
accusation grave ; si les faits allégués 
étaient prouvés, ce seraient des actes da 
forfaiture. 

On vous demande des preuves. Ce n'est 
pas à la commission d'enquête qu'il faut les 
donner, c'est tout de suite. 

L'exlrême-gauche empêche 
M. Barlhon de parler 

Je vous somme de faire la preuve. (Vifs 
applaudissements à gauche et au centre. Les 
socialistes huent le ministre, frappent du 
pupitre). 

M. BARTHOU, debout h son banc, n* peut 
continuer à parler. Il finit par y renoncer et 
par s'asseoir. 

M. LEBOUCQ. — La preuve ? Mais n'est. 
elle pas dans le fait de la nomination du se
cond syndic, qui a déposé son rapport dans 
la journée et la faillite a été prononcée le 
soir même 1 

La commission d'enquête complétera les 
preuves. 

Discours de H. Ceccaldi 
C'est autour de M. Ceccaldi de développer 

son interpellation. 
M. CECCALDI. — Oh a dit que Gaudrion 

était considéré par tout le monde comme un 
banquier véreux. Gaudrion a été mis en li
berté quatre jours après son arrestation. On 
avait refusé au complice sa mise en liberté. 
On t'a accordée à 1 auteur principal. On 
peut dire, en comparant une ordonnance à 
l'autre, que c'est une parodie de justice. 
(Très bien ! Très bien 1 sur divers bancs). 

Le Garde des sceaux s'expliquera sur l'at-
titule de ces magistrats. (Applaudissements 
sur divers bancs à gauche). 

M. BARTHOU, ministre de la justice, ré
pond brièyement. — On n'a pas démontré, 
dit-il, la collusion des magistrats de la Sei
ns avec Gaudrion. Les magistrats ont con
servé toute confiance. (Applaudissements à 
gauche et au centre). 

Côtiirs de la disons on 
LXNQUETE ET L'ORDRE DU JOUR 

DE CONFIANCE 
La discussion générale est close. M. le 

président fait connaître qu il a reçu trois de
mandes d enquête : 1. de M. Leboucq ; 2. 
de Al. Georges Berry ; 3. de AL Jaurès ; et 
un ordre du jour motivé de M. Ruynaud. 

BRIAND. — Je demande à la Chambre, 
avant qu'elle ait à se prononcer sur l'en
quête, qu elle vote sur l'ordre du jour de AI. 
Raynaud, qui implique la confiance. 

Je suis prêt à m'expiiquer sur les deman
des d enquête. (Très bien ! Très bien 1) 

JAURES demande lopinion du Gouverne
ment sur le demande d'enquête. 

BRIAND. — La Gouvernement n'a pas 
confiance dans l'eficacitû d une commission 
d'enquête. Les oommtwloTis antérieures 
n'ont pas donné de résultats appréciables. 
(Mouvements divers). L'enquête risque d ag
graver une situation pénible et de mainte
nir dans le pays le troubla et l'agitation. 
(Très bien 1 1res bien 1) ~ 

L'enquête porterait fatalement sur un en
semble d'opérations judiciaires et, qu'on le 
veuille ou non, sur 1 alfaire elle-même pen
dante devant la juridiction normale. 

La Commission appellera devant elle des 
magistrats et des hommes politiques. 

On vous demandera sans doute de l'armer 
de pouvoirs judiciaires. (Oui ! Non 1) 

AI. Georges BliRRY. — Ce ne serait pas la 
peine de la nommer si on ne les lui donnait 
pas. 

BRIAND. — Dans l'intérêt de son crédit 
moral, la Chambre doit écarter cette propo
sition. 

Le Gouvernement a déclaré qu'il recher
cherait la mérité et qu'il s'efforcerait de faire 
la lumière complète. 

Si la Chambre n'a pas confiance dans le 
Oouvernement, elle le dira. 

On prétend que le Gouvernement, à cau
se de certaines personnalités politiques et 
de la police, n'aurait pas lautorité nécessai
re pour faire luniïre complète. 

En d'aatres circonstances, je poserais la 
question de confiance sur la nomir.aion de la 
commission d'enquête. Ici, je suis un peu 
gêné ; j'ai été mis en cause par M. Jaurès, 
et je désire que la lumière soit éclatante. Je 
déclare que si la Chambre votait le principe 
de la nomination d'une commission d'en
quête, il faudra dire formellement qu'elle 
n'aura pas à connaître de l'affaire judiciai
re et qu'elle n'aura pas le pouvoir judiciai
re. Le Gouvernement s'y opposerait. 

J'insiste pour le vote de l'ordre du jour de 
confiance. (Applaudissements). 

JAURES. — M. ie Président du Conseil 
ne pose pas la question de confiance sur la 
demande d'enquête et même il s'y associe. 

Je me félicite de l'avoir mis en cause si 
cela a dû avoir ce résultat. 

"I Briand pose 
la question de confiance 

BRIAND. — Je n'ai pas invité la Chambra 
à voter la demande d'enquête. J'ai dit lai 
contraire. 

Le Gouvernement accepta Tordra du jour 
de confiance de M. Raynaud et il pose l a 
question de cabinet 

Vote de l'ordre du jour do confiance 
L'ordre du jour de confiance de M. Ray

naud est adopté par 395 voix contre 85. 

La commission d'onquète 
Le président met ensuite aux voix la pro-

Pûsition d'une commission d'enquête com
posée de 33 membres. 

La proposition est laite par M. Leboucq.. 
Elle est adoptée par 329 voix contre 16t. 
Il est 9 heures 30. La séance est suspen

due en attendant les résultats pour la no
mination de la Commission du suffrage OJOJU 
verseL 

A la reprise, le président donne le résul
tat du scrutin, qua nous publions d'aujre: 
part. 

La séance est levée à 10 h. *5. 
Séance demain matin et soir. 

Autour dt l'affaire Roehette 
Le coup de Bourse 

Ceux à qui aurait profité I'arrestatios 
de Roehette 

Le • Rappel » accuse M. l'expert Dulouri 
d'avoir profité du coup de Boursa réalisé sue 
le lirach Roehette. De ce même coup da 
Bourse tiUraient bénéficié, d'après notre coa-
frere, « diverses personnalités mêlées à l'ar» 
restation de M. Roehette et il nomme le» 
maisons de coulisse qui ont reçu les ordres»* 

« Notamment l'opinion publique, ajouta 
le « Rappel », désirerait connaître quel est 'e' 
joueur avisé — très proche parent d'un hom
me d'Etat — qui réalisa, par l'intermédiaire 
de la maison Gallet, un gain de 249.000 tr., 
versé ensuite à son compte au Crédit Lyon» 
nais ? 

« Enlin, est-il vrai que le lendemain da 
l'arrestation de Roehette, la maison Ri-
vaud-"-inkelin, qui avait passé ses ordresi 
a. la maison Strauss, pria cette dernière da 
ne pas porter sur ses livres le nom Rivaud» 
Kinlcelin ? 

« Est-il vrai qu'après avoir tout d'abord 
accepté verbalement, la maison Strauss ail 
ensuite décidé de porter sur ses livres l'ope» 
ration intégrale sans y rien retrancher? 

«* Pourqu f la maison Rivaud-KinkeU» 
avait-elle formulé cette demandât « 

Ce que dit fl. Y?es Durand 
M. Yves Durand, chef de cabinet da Ai. 

Lépine, qui a demandé-ct obtenu sa miee ea 
disponibilité, a fait les déclarations sui
vantes : 

« J'ai agi par ordre, on le verra bien, el 
j'en apporterai la preuve. 

« La lumière entière sera faite ; je n'ai au
cune inquiétude et je la veux tout entière. 

a Je suis bien décidé, nous a-t-ii dit "H 
terminant, à me défendre contre les calom
nies dont je suis l'objet en ce moment. » 

A un de nos confrères M. Yves Durand n 
dit qu'il n'a jamais Joué à la Bourse sur le* 
voleurs Roehette, qu'aucun de ses parent» 
ou amis n'a (ait cette opération, qu'il n'ai 
parlé à âme qui vive de l'arrestation immi
nente du financier, mais il a reconnu~«}u'il-
était effectivement commanditaire pour, une 
part de la maison de coulisse Rivaud-Kin« 
kelin « depuis juillet dernier ». Or, cette niai-
son a réalisé, 1ers du krach Roehette, un 
bénéfice" ~ jnsidérable. Mais Al. Yves Durand 
se défend d'avoir communiqué A M. de Rt< 
vaud, qui est son ami personnel, aucun ren* 
seignement utile. 

L'arrestation ds Roehette 
et la spéculation 

L'INSTRUCTION OUVERTE PAR LE 
PARQUrn 

Paris, 11 juillet. — M. le juge d'instruction 
Drioux, chargé de l'information sur les ven
tes de valeurs Roehette qui précédèrent im
médiatement l'arrestation du financier, ai 
oharflé de quelques opérations judiciaires M. 
Bertnelot, commissaire aux délégations, el 
un expert, M. Doyen. Ce dernier était déjà 
expert au procès pour Roehette contre l'ex
pert du parquet, M. Du/our. 

Une visite a été faite samedi par l'expert 
Doyen a la maison de banque Plée-Elcue, 
dont le nom a été prononcé au cours des 
incidents récents. L'examen des livres de 
cette maison a démontré qu'il n'avait été 
fait de ventes de titres Roehette que pour U 
compte d'un seul client, M. Gaudrion. 

Une semblable opération a été faite S Isl 
Banque Ri/aud-Kinklin. 

M. de Rivaud a déclaré que les Investlga-
ti ns de l'expert n'ont donné aucun résul
tat. 

« — On n'a pu relever dans nos livres au
cune trace <io->c rations qui auraient été fai
tes pour le compte de personnalités du 
monde administratif ou judlciiire. J'ajoute 
qu'on n'en pa3 trouvé pour l'excellente rai
son qu'aucune opération de ce genre n'a étéf 
faite cher nous, s'il en a été fait ailleurs, jsj 
l'ignore, mais ici, pas. » 

« « . m T i r r i N r>Tt 12 JPlXLffT — N. 23 l forçant de bien mentir. Duguesclin, le grand yBUTLLBTON DU Vt j r i iA .wi . v. *o c a p
v

i t a i n e s o u e a ^ i o a vf. . . Tu sais bien I 

LA VIERGE 
Par Emile BERGERAT 

.— J« flwii laisse aller, dit la baronne, re
tenu* au logis par la surveillance d'une 
grande lessive semestrielle. Pour elle, d'ail
leurs, ni la vieille ville de Duguesclin, ni les 
Sites de la Rance noffraient un nouvel at
trait d'exouTsion. Elle les avait parcourus 
vingt fofs aux fours passés avea Conrad et 
la nilette, et elle ne désirai» pas les revoir, 
au contraire. Elle aurait même donné beau
coup pour que son frère, tonjoure maladroit. 
ne pariât pas de cette partie ou la fit seul. 
Mais Violette ayant déclaré qu'elle ne se 
rejmelait pas Dinan, et que c'était même as
sez extraordinaire, te mère, tranquillisée 
nar cette perte de mémoire absolue, se bor
na à styler Camille sur les précautions a 
prendre pour la santé toujours fragile de 
a leur » enfant. 

Violette, toutefois, reconnut Dinan, à cause 
«urtout de cette anti""e et vénérable rue du 
Jerzual, l'un de» monuments les plus typi-

Ses de l'archlteeture du moyen-age nul 
M resta on Bretagne- Pa.rv--.ut a fa belle 

rx>rte ogivale du treizième siècle qui la barre, 
•Ce s'assit toute pensive sur une borne, et 
nuelque chose comme un oiseau blessé bat
tit de l'aile dans ta mémoire.. Avec qui donc 
était-elle un Jour montée sur ce rempart 
croulant et qui donc lui avait raconté à cette 
Wace même l'histoire du bon connétable Ber
trand Duguesclin 1 Ella te demanda à Ca-

^—Parbleu , mais c'est mol, fit-il en s'ef-

ÈUe ne répondit pas. Elle était comme 
étourdie. Mais devant une forge, ouvrant sur 
la rue, et où l'on martelait une barre rougie 
sur l'enclume, elle «arrêta, et dit : — Où est 
la chien ? 

— Quel chien ? 
— Le chien aveugle, expUqua-t-ezte. 
Camille se souvint alors qu'une fois il y 

avait huit ou neuf ans au moins, pendant 
une excursion avec Conrad, ils avaient sta
tionné un moment devant cette forge pour 
y regarder un malheureux chien aveugle 
piétinant dans l'intérieur d'une roue qui lui 
fuyait sous les pattes et faisait ainsi manœu
vrer le soufflet. L'enfant avait été très frap
pée du martyre da ce chien, et pendant huit 
jours elle en avait parlé & tout propos. Mais 
il était extraordinaire qu'elle se le rappelât 
au bout de tant de temps, à la simple ins
pection des lieux. Dinan devenait dangereux, 
et, un peu effrayé de sa responsabilité, Ca
mille jugea prudent de hâter le départ. 

Le bateau qui devait les ramener à. Dinard 
par la rivière venait d'arriver sur le masca
ret de la marée montante, et 11 allait s'en 
retourner avec elle. Pendant la saison des 
bains, il est généralement bondé des prome
neurs. Mais A l'époque de l'année où l'on 
était, 11 faisait encore le service presque à 
vide j quelques membres du clerré diocésain, 
des Anglais résidents et des fermiers en 
tournée formaient à peu près seuls le con
tingent de ses voyageurs. 

Quel ne fut d ne pas l'embarras de des 
Yvettes, lorsqu'en aidant Violette k sauter 
de la passerelle snr le pont du petit vapeur, 
il se vit nez à nez avec le jeune châtelain 
da Ponthual, qui les saluait. 

— Ah I par exemple, exclama Camille, 
voilà qui est particulier! Vous arrivez, et 
nous nous en retournons I 

— Point d utout, dit Alban, je m'en retour

ne aussi. J'ai pris mon aller et retour. Je 
suis en simple promenade sur la Rance. 

Camille présenta donc les jeunes gens l'un 
à l'autre. M --nr de Lancieux. — Made
moiselle de Razbel, ma nièce. 

C'était la première fois qu'ils se trouvaient 
en présence et que leurs regards se croi
saient. Pas plus qu'elle ne riait, Violette ne 
rougissait jamais, et Alban dut se résigner 
à. constater qu'il n'avait produit aucun effet 
sensible sur elle. Sa fatuité en fut piquée ; 
mais c'était original, c. ) jeune fille, suave 
de la pudeur banale qui empourpre les joues 
virginales à l'aspect du cavalier quelconque 
à marier. Elle s'était Inclinée légèrement, 
sans quitter le bras de son oncle, et elle 
était allée s'asseoir a l'arrière du bateau, 
sur un pliant, en silence. 

Nul n'était moins gauche qu'Aman auprès 
des femmes ; la grande habitude qu'à en 
avait, augmentée de l'usage du monde, l'ar
mait de tous les artifices de l'urbanité ga
lante. Cependant, il ne sut d'abord que dire 
h Violette, non pas qu'il ne lui vint rien aux 
lèvres, bien au contraire ; mais teUe qu'il la 
pressentait, le premier mot était grave, et 
une Impression décisive en dépendait dont il 
ne voulait pas risquer l'aventure. Il la devi
nait d'ailleurs sur la défensive. 

Animée par la promenade, un peu lasse 
d'avoir monté et descendu les rues escar
pées et caillouteuses de la ville ducale, Vio
lette semblait heureuse de se reposer sur ce 
pliant. Elle était vêtue avec une simplicité 
qui confinait à l'austérité, et sa coquetterie 
naïve ne dépassait pas celle d'une nonnain. 
Sur une robe de lainage mauve, serrée à la 
taille par une cetnture en cordelière, agra
fée d'une boucle en vieil argent, une pèlerine 
flottait et lui tombait «hastement sur la poi
trine. La eheverare, abondante et pareille 
à une meule Interrompue que te vent re
brousse et pille, s'échappait de tous côtés 
en paillée dansantes d'une coiffure originale 

et hors de toute mode, où les coiffes du pays 
mêlaient leurs rubans blancs et leurs nœuds 
sous la voûte d'une capote assez élevée et 
dans le goût anglais. 1-t le front s'enfonçait 
en ce hardi désordre, comme un dôme sous 
le lierre, adoucissant de sa pénombre les 
lueurs fiévreuses des deux yeux énormes, 
bordés de leurs longs cils blancs. 

La fleur sauvage, grandie en serre, de 
son livre de notes, c'était hier, oela ! 'Cétait 
mieux encore, et quelque chose comme une 
jeune druldesse convertie de force, et domp
tée par un culte doux. Alban éprouva plus 
que jamais la sensation de férocité que toute 
vierge lui donnait. Elle était par excellence 
la méchante et l'ennemie farouche des hom
mes tels que lui. 

Très appréciateur de la beauté des petits 
pieds et de ce qu'ils révèlent ; il essaya, par 
un coup d'oeil, de s'enquérir de l'aimable 
mystère de -race mie révélaient ceux de la 
jeune fille. Mats, comme st elle eût d'ins
tinct pénétré son idée curieuse, elle les ra
mena vivement sons les plis discrets de sa 
robe : ainsi des souris rentrent cous terre. 

— Je vous prie d'excuser ma nièce, fit Ca
mille interloqué par ce silence, mais nous 
ne sommes pas bavards dans la famille. A 
Saint-Malo, dans la maison paternelle, nous 
restions souvent un mois, ma sœur et moi, 
sans entendre la voix i'e mon père. 

— Ce qu'on perd en paroles, observa Al
ban, on le gagne en observation. 

L'axiome donna a Camille une haute idée 
de son interlocuteur. Mais son estime gran
dit encore lorsque celul-oi lui demanda si le 
calme s'était enfin produit dans ses ruches. 
H allait se lancer en une dissertation infinie 
sur son thème favori et célébrer n les seu
les bétes qui sachent se suffire à elles-mê
mes » lorsque Violette l'interrompit avec im
patience : — Oh l mon oncle, dit-elle, mon
sieur est Parisien. 

Elle attaquait, 

Alban ne pouvait espérer mieux. En bon 
tacticien, il profita de l'avantage. — Je vous 
assure, Mademoiselle,sourit-il, que pour tout 
ce qui est réellement beau et digne d'admi
ration, le boulevard est aussi juste que la 
campagne- J'ai entendu récemment, dans 
une simple éalise de village, chanter à l'or
gue une véritable sainte Cécile I... 

Violette, au compliment détourné, le pre
mier qu'elle recevait d'un étranger, ne ré
fréna point un léger tressaillement d'embar
ras, mais elle le regarda sans changer de 
couleur. Décidément, elle- ne rougissait point. 
Le bateau leva l'ancre en ce moment et 
commença de remonter In Rance. Pendant 
quelques testants, la contemplation du pay
sage déroulé leur lit une attitude. La vieille 
forteresse s'éloignait, peu k peu diminuée, 
elle s'encadra ' ins une arch» du viaduc, 
puis au tournant de la rivière elle s'éclipsa 
Et le bac. entre deux rives étroites bordées 
de beaux arbres, fila sur l'eau verte, et ba
layant les joncs, comme le radeau de Chac-
tas. 

Camille, visiblement, éprouvait une gêne. 
Agité, 11 se levait, se rasseyait, tournait sur 
les talons, et revenait souffler devant «a 
nièce. Enfin, il n'y tint plus. 

— Mon oher voisin, dit-il à Alban, J'ai 
une ffteheuse habitude- Quand je ne fais 
rien, il faut que ie fume, c'est le contraire 
du bateau à vapeur. Vous permettes ? 

Et il tira sa pipe de la poohe de chasseur 
qull avait dans le dos de sa veste. — Vio
lette, affîrma-t-il, est accoutumée, et si vous-
même î . . . 

Alban inclina la tête : — Merci. J'ai beau
coup fumé autrefois, et je connais les affres 
de cet assujettissement. Vous me rappelés 
ce qui m'est arrivé dans une Trappe. 

— Oh ! dans une Trappe, vous f dit te pf-
peur. 

— Rawurez-voinu ie m'y étais ffu'on viifr^, 
teur-

— Cette fois-là... cette fois-là t Samt-on ia» 
mais ce qui doit arriver ? 

— Cétait donc aux environs de Laval, od 
j'étais alors en garnison. Un jour de tristes
se et d'ennui, comme il y en a tant au ser
vice, j'avais poissé mon cheval au hasard 
dans la campagne, n me mensT-a—la porte 
d une Trappe. Je n'en avals jamais vu. Je 
sonnai et j'entrai Un frère lai me guida à 
travers le cloître, et quand la visite fut ter
minée, il me reconduisit. Jusqu'à présent, 
c'est très simple, vous te voyez. 

— En effet, dit Camille en lançant un« 
forte bouffée, plus que simple même. 

— A quelques remarques que ce frèra lai 
fit sur mon cheval, je devinai qu'avant d'ê
tre portier de monastère il avait dû vivra 
de la vie d'action et il m'avoua qu'il avait 
été marin et s'étuait cloîtré à la suite d'un 
voeu de naufragé. Tout en causant et an la 
faisant causer, j'avais tiré un cigare de l'é
tui et me préparais à l'allumer avant da 
remonter à l'étrier. — Souffrez, me dit le 
moine, que je me mette sous te vent t —• 
Comment, fis-je, sous le vent ? Ce n'est paa 
te moyen d'éviter le tabac, je pense. Je 
ne cherche pas à l'éviter, on cher frère, Men 
au contraire. Le tabac nous est Interdit, re
prit-il en rougissant un peu, et depuis quinze 
ans. Je n'en ai pas senti l'odeur. Vous ex
cuserez un vieux matelot I Cest la privation 
la plus dure. Le reste n'est rien. 

Et pendant les queVquea pas qull m'es
corta dans l'avenue, il humait la terrible ex
halaison de mon cigare avec délices. Etait-
ce un péché, Mademoiselle T demanda brus
quement Alban h Violette. 

— Oh I Monsieur, c'est un da satn ont 
Dieu pardonne. 
i 
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